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Élections à la chambre de métiers et de
l’artisanat de Tarbes

Dépôt des listes de candidats

La liste des candidatures doit être déposée à la préfecture, direction
des  libertés  publiques  et  des  collectivités  territoriales,  bureau  des
élections et des professions réglementées, par le responsable de liste
ou un mandataire figurant sur la liste des électeurs de la chambre de
métiers et de l'artisanat.

du jeudi 1er septembre 2016 jusqu'au lundi
12 septembre 2016, 12 heures.

(du 1er au 2 septembre : 9h-12h / 14h-16h, 
du 5 au 9 septembre : 9h-12h / 14h-16h,

le 12 septembre de 9h à 12h) 
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